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PRÉFET DU CANTAL

Cabinet

ARRETE n° 2018 –  1111

portant interdiction temporaire d’organiser un rassemblement festif 

à caractère musical, dit « rave-party », « free-party » ou « teknival » sur 

l’ensemble du territoire du département du Cantal

Le Préfet du Cantal, chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code pénal et notamment son article 431-9 alinéa 2 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.211-5 à L.211-8, L.211-9, 
R.211-2 à R.211-9 et R.211-21 ;

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  l’article  L.2215-1-3
indiquant  que  « le  représentant  de  l'État  dans  le  département  est  seul  compétent  pour
prendre les mesures relatives à l’ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques,
dont le champ d’application excède le territoire d’une commune » ;

VU  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
des  départements  et  des  régions,  notamment  pour  la  sécurité  intérieure  son  article  34
modifié par l’ordonnance n° 2012-351 du 12 mars 2012, art. 19 (V) ;

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative
à la sécurité ;

VU le décret n° 2004- 374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Considérant qu’un rassemblement non autorisé de type rave-party, free-party et teknival
est susceptible d’être organisé dans le département du Cantal, durant la période du 22 août
2018  au 2 septembre 2018 inclus ;

Considérant qu’à ce jour aucune manifestation de ce type n’a fait l’objet d’une déclaration
préalable  en  Préfecture  et  qu’à  défaut  d’une  telle  autorisation,  l’organisation  d’une
manifestation non déclarée est un délit prévu par l’article 431-9 alinéa 2 du code pénal ;

Considérant  que  ce  type  d’événement  nécessite  des  moyens  humains  et  des  matériels
importants  qui ne seront pas disponibles  durant cette période afin d’assurer la sécurité
publique ;

Considérant  les  risques  de  troubles  graves  à  l’ordre,  à  la  sûreté,  à  la  sécurité  et  à  la
salubrité  publics  que  présenterait  le  déroulement  d’un  rassemblement  dépourvu  d’un
service d’ordre et d’un dispositif sanitaire, et auquel pourraient participer des milliers de
personnes ;

…/…
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Considérant la nécessité de prévenir les troubles à l’ordre public et les risques en matière de
sécurité sanitaire,  de sécurité civile  et de sécurité routière,  que présenteraient un ou des
rassemblements n’ayant pas fait l’objet d’une organisation préalable ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des services du Cabinet,

A R R E T E

ARTICLE 1 : Tout rassemblement de type rave-partie, free-party ou teknival est interdit
dans tout le département du Cantal du 22 août 2018 au 2 septembre 2018 inclus.

ARTICLE 2 : La circulation des véhicules à moteur transportant du matériel de sonorisation
en liaison  avec les  manifestations  festives  indiquées  ci-dessus  est  interdite  durant  cette
période dans tout le département.

ARTICLE 3 :  Toute  infraction  au  présent  arrêté  est  passible  des  sanctions  prévues  par
le code pénal, notamment de la confiscation du matériel saisi.

ARTICLE  4 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  dans  les  deux  mois  suivant  sa
notification :

 soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet du Cantal ou recours
hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’Intérieur).  L’absence  de  réponse  de
l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite de rejet ;

 soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

ARTICLE 5     :   Les dispositions de l’arrêté n°2018-0831 du 28 juin 2018 portant interdiction
d’organiser un rassemblement festif à caractère musical, dit « rave-party », « free party » ou
« teknival » sur l’ensemble du territoire du Cantal sont abrogées.

ARTICLE 6 : Le directeur des services du cabinet de la Préfecture du Cantal, le colonel,
commandant le groupement de gendarmerie du Cantal et le directeur départemental de la
sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture,
d’un affichage dans toutes les mairies du département et d’une insertion dans un journal
assurant une diffusion à l’échelle départementale.

Aurillac, le 14 août 2018

Pour le Préfet et par délégation,
le secrétaire général de la préfecture

signé

Charbel ABOUD
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 PREFET DU CANTAL

Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial
Bureau de l’Environnement et de l’Utilité  Publique

ARRETE N° 2018- 1105  du 10 Août 2018

portant autorisation d’occupation temporaire de propriétés privées, au profit de la commune de Saint-Victor,
pour la réalisation des travaux de mise en conformité du réservoir d’alimentation en eau potable d’Aleix.

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

- VU le Code de justice administrative,

- VU  le Code Pénal,

- VU le Code de l’environnement,

-  VU la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  relative  aux  dommages  causés  à  la  propriété  privée  par
l’exécution de travaux publics, notamment son article 3,

- VU la loi 43-374 du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux  et
à la conservation des signaux, bornes et repères,

- VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 1964 déclarant d’utilité publique l’alimentation en eau potable du
village d’Aleix et la dérivation par gravité d’eau de source,

- VU la délibération du Conseil municipal de Saint-Victor du 10 novembre 2017, reçue en préfecture le 16
novembre  2017,  approuvant  l’attribution  des  marchés  se  rapportant  au  programme  d’investissement  de
l’alimentation en eau potable, suite à l’appel d’offres lancé en juin 2017,

-VU la délibération du conseil municipal du 2 août 2018 reçue en préfecture le 6 août 2018, autorisant le
maire à engager la procédure prévue par la loi  du 29 décembre 1892, sur l’occupation temporaire d’un
domaine privé pour travaux publics,

-  VU la  demande du maire  de  Saint-Victor  du 9 août  2018,  sollicitée  en exécution  de la  délibération
susvisée  du  2  août  2018,  faisant  mention  des  parcelles  et  surfaces  concernées  par  cette  occupation
temporaire,  de  l’identité  des  propriétaires  et  accompagnée  d’un  descriptif  des  travaux  de  rénovation  à
réaliser sur le réservoir d’Aleix,

CONSIDERANT que les travaux objet de la demande du maire de Saint-Victor, présentent le caractère de
travaux publics dès lors qu’ils s’inscrivent dans le programme global de mise aux normes et de sécurisation
de l’alimentation en eau potable de la commune,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du CANTAL,
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 ARRETE

Article 1  er   : La commune de Saint-Victor, et toute personne qu’elle aura dûment mandatée pour réaliser les
travaux de réhabilitation et de sécurisation du réservoir d’eau potable d’Aleix, sont autorisées, sous réserve
des droits  des tiers,  à occuper  temporairement,  la  parcelle  cadastrée  B410,  propriété  de M. Jean-Pascal
MARTRES, sur une superficie de 330m2.

Comme matérialisé sur le plan figurant en annexe du présent arrêté, la commune et toutes les personnes
mandatées accèderont à l’emprise concernée par la parcelle cadastrée B127, propriété des consorts Meiniel
(Mme Christelle  Meiniel  étant  nue-propriétaire,  et  M.  Christian  Meiniel  et  Mme Ginette  Lavergne-ex-
épouse Meiniel étant usufruitiers indivis).

Article 2 : La présente autorisation d’occupation temporaire, doit permettre, sur la superficie de 330m2 de la
parcelle B410, dans laquelle le réservoir d’Aleix est enclavé et où débouche son entrée :
- d’installer la dérivation de l’alimentation en eau potable,
- d’implanter le conteneur, le bungalow de chantier, les toilettes et un espace pour le tri des déchets,
- de disposer d’une surface permettant aux intervenants de réaliser les travaux sur le réservoir, dans la limite
de la superficie sus indiquée. 

Article 3: Chacun des agents mandatés sera muni d’une copie du présent arrêté qu’il sera tenu de présenter à
toute réquisition.
L’introduction de ces agents  n’aura lieu qu’après  l’accomplissement  des  formalités  prescrites  par la loi
susvisée du 29 décembre 1892, ci-après détaillées :
 Le maire de Saint-Victor  notifiera l’arrêté à M. Jean-Pascal MARTRES, propriétaire de la parcelle, ou
si celui-ci n’est pas domicilié dans la commune, au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété  ;
il y joindra une copie du plan parcellaire et conservera l’original de cette notification.
 Après l’accomplissement des formalités qui précèdent et à défaut de convention amiable, le  maire de
Saint-Victor ou la (es) personne(s) à laquelle il a délégué ses droits, fait (ont) au propriétaire du terrain,
préalablement à toute occupation temporaire, une notification par lettre recommandée, indiquant le jour et
l’heure où il (elles) compte(nt) se rendre sur les lieux.
Il (elles) l’invite(nt) à s’y trouver lui-même ou à s’y faire représenter pour procéder contradictoirement à la
constatation  de l’état  des  lieux.  La visite  des  lieux  ne pourra  avoir  lieu  qu’après  expiration  d’un délai
minimal de 10 jours à compter de l’invitation.
A défaut par le propriétaire de se faire représenter sur les lieux, le maire lui désigne d’office un représentant
pour opérer contradictoirement avec lui, en tant que bénéficiaire de la présente autorisation, ou avec toute
personne à qui il a délégué ses droits.

Article  4 :  Le  procès-verbal  de  l’opération  qui  doit  fournir  les  éléments  nécessaires  pour  évaluer  le
dommage est dressé en trois expéditions destinées, l’une à être déposée en mairie Saint-Victor, et les deux
autres à être remises aux parties intéressées.

Article  5 :  Si les parties  ou les représentants  dûment  mandatés  sont  d’accord,  les travaux autorisés  par
l’arrêté, peuvent commencer aussitôt.

Article 6 : Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le Président du Tribunal administratif peut,
sur demande du maire de Saint-Victor, bénéficiaire de l’autorisation, désigner un expert qui sera chargé, en
cas de refus de signature du procès-verbal de l’opération ou de désaccord sur l’état des lieux, de dresser en
urgence ledit procès-verbal. Les travaux pourront commencer après le dépôt de ce procès-verbal.

Article 7 : Si le désaccord subsiste sur l’état des lieux, la partie la plus diligente conserve néanmoins le droit
de saisir le Tribunal administratif sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux.

Article 8 : La présente autorisation d’occupation temporaire nécessaire à l’exécution des travaux publics
projetés,  mentionnés  à  l’article  2,  est  ordonnée  pour  une  durée  de  3  mois  à  compter  de  la  date  de
commencement des travaux, initialement prévue  le 20 août 2018. 
L’autorisation sera périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’effet dans les six mois à compter de cette
date. 
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Article 9 : Les indemnités qui pourraient être dues pour dommages causés aux propriétés sont à la charge du
de  la  commune  de  Saint-Victor.  À  défaut  d’entente  amiable,  elles  seront  réglées  par  le  Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand.
L’action en indemnité des propriétaires ou ayants droit, est prescrite dans un délai de deux ans à compter du
moment où cesse l’occupation.

Article  10 :  Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  Administratif  de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux propriétaires.

Article 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, Monsieur le Maire de Saint-Victor,
et  toutes  autres  personnes  auxquelles  il  aura  délégué  ses  droits,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie du Cantal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Fait à Aurillac, le 10 août 2018
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général,

Signé Charbé ABOUD

Charbel ABOUD

N.B : les annexes à cet arrêté sont consultables à la préfecture du Cantal - Bureau de l’environnement et de
l’utilité publique, aux heures habituelles d’ouverture des services au public.

3

Préfecture du Cantal - 15-2018-08-10-003 - ARRETE N° 2018- 1105  du 10 Août 2018
portant autorisation d’occupation temporaire de propriétés privées, au profit de la commune de Saint-Victor, pour la réalisation des travaux de mise en conformité
du réservoir d’alimentation en eau potable d’Aleix.

7



Préfecture du Cantal - 15-2018-07-05-007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2018 870 du 5 juillet 2018 portant déclaration d’intérêt général des travaux de
restauration du lit et des berges de l’Alagnon et ses affluents présenté par Saint Flour Communauté 8



Préfecture du Cantal - 15-2018-07-05-007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2018 870 du 5 juillet 2018 portant déclaration d’intérêt général des travaux de
restauration du lit et des berges de l’Alagnon et ses affluents présenté par Saint Flour Communauté 9



Préfecture du Cantal - 15-2018-07-05-007 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 2018 870 du 5 juillet 2018 portant déclaration d’intérêt général des travaux de
restauration du lit et des berges de l’Alagnon et ses affluents présenté par Saint Flour Communauté 10



Préfecture du Cantal - 15-2018-07-05-006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2018 869 du 5 juillet 2018 portant déclaration d’intérêt général des travaux de
restauration du lit et des berges de l’Alagnon et ses affluents présenté par Hautes Terres Communauté 11



Préfecture du Cantal - 15-2018-07-05-006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2018 869 du 5 juillet 2018 portant déclaration d’intérêt général des travaux de
restauration du lit et des berges de l’Alagnon et ses affluents présenté par Hautes Terres Communauté 12



Préfecture du Cantal - 15-2018-07-05-006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2018 869 du 5 juillet 2018 portant déclaration d’intérêt général des travaux de
restauration du lit et des berges de l’Alagnon et ses affluents présenté par Hautes Terres Communauté 13


